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Le Canada s’est fait représenter récemment à une réunion des nations du 
Commonwealth tenue à Canberra. On y a abordé les préliminaires de la paix 
dans le Pacifique. Le Gouvernement a accueilli favorablement l’initiative que 
les Etats-Unis ont prise de proposer la tenue prochaine d’une conférence à 
l’égard du traité de paix avec le Japon.

La délégation du Canada à l’Assemblée générale des Nations Unies a pris 
une part active aux deliberations. Le Canada a obtenu, par election, un siege 
au Conseil de sécurité. Le Canada a également fait partie de la Commission 
spéciale des Nations Unies pour la Palestine. L’appui que nous donnons à la 
Charte des Nations Unies reste un aspect essentiel de la politique étrangère du

Alors que le bouleversement règne encore en Europe et en Asie, le Canada 
a continué de jouir d’une prospérité générale. L’emploi et le revenu national 
ont atteint un niveau inconnu auparavant. Toutefois, le Canada n’a pas 
échappé au contre-coup des problèmes et difficultés qui se posent ailleurs. 
Plusieurs pays avec lesquels nous commerçons n ont pu rétablir leur productivité 
à son niveau maximum. L’incapacité où, en conséquence, ils se trouvent 
d’accroître suffisamment leurs exportations pour payer leurs importations, a 
sensiblement compliqué la situation du change étranger au Canada.

La solution permanente de nos problèmes en matière de change et le bien- 
être futur de la nation dépendent de la reprise du commerce international. Le 
succès des récents pourparlers de Genève a marqué un notable progrès en ce 
sens. La conclusion d’accords commerciaux avec dix-huit autres nations 
constitue une réalisation concrète. Vous serez priés d approuver ces accords. 
Le Canada est représenté à la Conférence du commerce des Nations Unies qui 
se tient maintenant à La Havane, et qui, espère-t-on, aboutira, à la création 
d’une organisation internationale du commerce, selon les modalités convenues à 
Genève. Les accords commerciaux et l’établissement d’une organisation inter
nationale du commerce fourniront un solide fondement à l’expansion du 
commerce, de la production et de l’emploi dans le monde.

Des dispositions d’ordre provisoire sont intervenues afin de préserver et 
d’accroître les réserves de dollars des Etats-Unis que possède le Canada. Les 

récemment rendues publiques, et ayant pour objet de parer aux divers 
aspects de la difficulté immédiate en matière de change étranger, seront soumises 
à votre approbation.

La pénurie actuelle de dollars des Etats-Unis restreindra nécessairement la 
faculté qu’a le Canada d’assurer une aide économique supplémentaire à d’autres 
pays. Néanmoins, le Canada demeure l’un des rares grands pays producteurs dont 
la guerre n’a pas diminué la productivité. C’est une cause de satisfaction 
profonde que notre pays ait pu jouer un rôle si important par l’assistance qu il 
a fournie aux contrées dévastées par la guerre. Compte tenu du chiffre de la 
population, aucun autre pays n’a égalé les réalisations du Canada. Au cours 
de l’effort tendant à faciliter l’exécution de la grande tâche du rétablissement 
mondial, le Canada continuera, autant que possible, à appliquer le principe de 
l’assistance mutuelle. Toutefois, l’aide supplémentaire devra tenir compte des 
difficultés qui se sont produites dans le domaine du change.

Mon Gouvernement a graduellement supprimé les régies que la guerre avait 
rendues nécessaires. Vu la nécessité de maintenir certaines régies, vous serez 
invités à approuver une Adresse visant à proroger de nouveau certains décrets 
et règlements énumérés dans la loi de 1947 sur l’extension des mesures transi
toires, qui expirera le 31 décembre.

Grâce à la façon de procéder, graduelle et ordonnée, qui a été suivie pour 
la suppression des régies, les augmentations de prix qui se sont produites n’ont 
pas atteint l’importance qu’elles auraient eue dans le cas contraire. Mes 
Ministres se préoccupent des hausses de prix qui ont accru le coût de la vie.
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